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Gouvernement du Québec

Décret 251-2007, 28 mars 2007
CONCERNANT l’approbation de l’Entente Canada-
Québec relative à la participation sportive des Autoch-
tones

ATTENDU QUE le gouvernement fédéral dispose d’un
programme permettant d’accroître la capacité des orga-
nismes provinciaux et territoriaux de sport autochtone à
encourager et à soutenir la participation sportive des
Autochtones sur leur territoire ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a proposé
au gouvernement du Québec de conclure l’Entente Canada-
Québec relative à la participation sportive des Autoch-
tones ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 13 de la Loi sur le
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (L.R.Q.,
c. M-15), le ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport peut, conformément à la loi, conclure une entente
avec un gouvernement autre que celui du Québec, l’un
de ses ministères, une organisation internationale ou un
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation,
en vue de l’exécution de ses fonctions ;

ATTENDU QUE l’entente proposée constitue une
entente intergouvernementale canadienne au sens de
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil
exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, une entente intergouvernementale
canadienne doit, pour être valide, être approuvée par le
gouvernement et être signée par le ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes, de la
Francophonie canadienne, de l’Accord sur le commerce
intérieur, de la Réforme des institutions démocratiques
et de l’Accès à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
et du ministre responsable des Affaires intergouverne-
mentales canadiennes, de la Francophonie canadienne,
de l’Accord sur le commerce intérieur, de la Réforme
des institutions démocratiques et de l’Accès à l’informa-
tion :

QUE l’Entente Canada-Québec relative à la participa-
tion sportive des Autochtones, dont le texte sera subs-
tantiellement conforme au projet d’entente joint à la
recommandation ministérielle du présent décret, soit
approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47864

Gouvernement du Québec

Décret 252-2007, 28 mars 2007
CONCERNANT le fonds de roulement de la Société
québécoise d’information juridique

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 15
de la Loi sur la Société québécoise d’information juridi-
que (L.R.Q., c. S-20), l’excédent des revenus de la
Société québécoise d’information juridique sur ses
dépenses pour un exercice financier est versé au Fonds
consolidé du revenu après constitution d’un fonds de
roulement dont le montant maximum est déterminé par
le gouvernement ;

ATTENDU QUE l’arrêté en conseil numéro 1419-76 du
21 avril 1976 modifié par l’arrêté en conseil numéro
2382-78 du 19 juillet 1978, par le décret numéro 463-87
du 25 mars 1987, par le décret numéro 216-99 du 17 mars
1999 et par le décret numéro 917-2002 du 21 août 2002
a fixé le montant maximum du fonds de roulement à
1 000 000 $ ;

ATTENDU QU’il y a lieu de revoir le montant maxi-
mum du fonds de roulement de la Société québécoise
d’information juridique ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE, conformément au troisième alinéa de l’article 15
de la Loi sur la Société québécoise d’information juridi-
que (L.R.Q., c. S-20), l’excédent des revenus de la
Société québécoise d’information juridique sur ses
dépenses pour un exercice financier soit versé au fonds
consolidé du revenu après constitution d’un fonds de roule-
ment dont le montant maximum est fixé à 2 000 000 $, et
ce, rétroactivement au 31 mars 2006 ;

VERRETCA
Décret 251-2007, 28 mars 2007
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